
 

 

COMMUNIQUÉ 
 
 

SIV Système d’immatriculation des véhicules 
 
Le 17 novembre 2009, le porte-parole du Ministère de l’Intérieur a affiché une 
nouvelle fois la sérénité en déclarant que « le SIV fonctionnait globalement bien 
depuis sa mise en service » !!!!! 
 
Simultanément et paradoxalement, le Secrétaire Général du Ministère de 
l’Intérieur reconnaissait « d’importantes difficultés de fonctionnement » et « des 
anomalies persistantes de l’application SIV, de la lenteur du temps de saisie des 
demandes d’immatriculation et du mécontentement des usagers » (sic). 
 
Depuis plusieurs mois, le Syndicat National FO des préfectures, alerté par les 
collègues des services concernés, sur tout le territoire dénonce l’incapacité du 
Ministère de l’Intérieur à résoudre ces problèmes informatiques récurrents. 
 
Dans les préfectures et sous-préfectures, les usagers sont excédés par de 
longues heures d’attente inutiles. 
 

Les agents n’en peuvent plus de travailler dans des conditions aussi 
déplorables et craquent. 

 
Certains préfets et sous-préfets sont désemparés devant une situation qui leur 
échappe. 
 

SIV QUI PEUT !!!!!!!! 
 
D’autant que les services vont être impactés par les nouvelles suppressions de 
poste en 2010 : sur les 1100 départs à la retraite, 300 seulement seront 
remplacés : 

  800 POSTES SERONT DONC SUPPRIMES !!! 
 

Le SIV : encore une réforme onéreuse, préparée dans la précipitation qui 
participe à la détérioration du service public républicain. 
 
Le syndicat national FO des préfectures a pris ses responsabilités en 
déposant un premier préavis de grève. 


